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TYPOLOGIE DES DEGATS (liste définie par le MEDDE)

Liste non exhaustive des différents types de dégâts par espèce du groupe 2 :

ESPECE RESPONSABLE Type de dégâts

FOUINE

- prédation et dégâts dans les élevages avicoles et cunicoles et volières de petit gibier : 
consommation de pigeons, de volailles, d'oiseaux d'ornement et de leurs œufs, de lapins et 
lapereaux, chez des éleveurs professionnels

FOUINE
- dommages aux machines agricoles et forestières (circuits électriques et durites, câbles, fils, 
flexibles, manchons, notamment)

FOUINE - Dégradation isolants dans les toitures des bâtiments, souillures des plafonds et greniers
FOUINE autres dégâts 
MARTRE - prédation d'œufs, d'oisillons
MARTRE - dégâts sur les ruches (installations apicoles)
MARTRE - prédation et dégâts dans les élevages avicoles et cunicoles et volières de petit gibier
MARTRE autres dégâts 
PUTOIS - Elevages professionnels de plein air attaqués (petit gibier, canards)
PUTOIS - cuniculture
PUTOIS autres dégâts 

RENARD

- prédation et dégâts dans les élevages avicoles, (poulaillers, volières, etc.), cunicoles (lapins), de 
pigeons, etc., d'ovins et caprins (en période d'agnelage) et sur la petite faune sauvage captive 
(élevage de gibier).

RENARD autres dégâts

CORBEAU FREUX
- destruction de semis de printemps : maïs, tournesol et cultures maraîchères, pois protéagineux ou 
non (arrachage des plantules), céréales (au semis) ;

CORBEAU FREUX - attaques de maïs peu avant la récolte (stade grain laiteux)
CORBEAU FREUX - dommages aux arbres fruitiers (cerisiers) et développement favorisé de maladies cryptogamiques;

CORBEAU FREUX
- dégâts de silos d'ensilage : bâches d'ensilage perforées, détérioration de l'ensilage (maïs, herbe) et 
risques sanitaires et dégradation de la qualité organoleptique des productions notamment laitières

CORBEAU FREUX autres dégâts 

CORNEILLE NOIRE

- dégâts aux cultures (semis de printemps notamment de maïs, tournesol, pois, sorgho, blé) par 
arrachage de plantules, dont des champs à vocation semencière (parcelles de multiplication, de 
sélection, etc.)

CORNEILLE NOIRE - dommages aux arbres fruitiers (cerisiers)
CORNEILLE NOIRE - dégâts aux élevages avicoles, ovins (attaques d'agneaux), bovins (attaques de veaux à la naissance)

CORNEILLE NOIRE
- dégâts de silos d'ensilage : bâches d'ensilage perforées, détérioration de l'ensilage (maïs, herbe) et 
risques sanitaires et dégradation de la qualité organoleptique des productions notamment laitières

CORNEILLE NOIRE autres dégâts 
PIE BAVARDE - Prédation, dégâts sur des élevages avicoles de plein air (œufs et poussins)
PIE BAVARDE - attaques de vergers : consommation de cerises, autres fruitiers

PIE BAVARDE
- dégâts de silos d'ensilage : bâches d'ensilage perforées, détérioration de l'ensilage (maïs, herbe) et 
risques sanitaires et dégradation de la qualité organoleptique des productions notamment laitières

PIE BAVARDE autres dégâts 
ETOURNEAU 
SANSONNET - dommages sur arbres fruitiers, vignes
ETOURNEAU 
SANSONNET - risque sanitaire par souillure des aliments pour le bétail avec dépôt de fientes
ETOURNEAU 
SANSONNET - souillure des toitures des bâtiments agricoles et panneaux photovoltaïques
ETOURNEAU 
SANSONNET autres dégâts


